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RECUEIL DES URINES : 

 

 

• Vider complètement la vessie. 
 

• Boire un grand verre d’eau (environ 250 ml). 
 

• Uriner 1 heure après avoir bu, en recueillant toutes les urines émises dans un 
récipient (disponible auprès du point de prélèvements choisi ou en pharmacie). 

 
• Déposer l’échantillon au centre de prélèvements choisi, pendant les heures 

d’ouverture. 
 
 
 
 

 

 
BÊTA 2 MICROGLOBULINE 

 

RECUEIL DES URINES 


